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Faculté des sciences de l’éducation
DEMANDE D’ÉQUIVALENCE, D’EXEMPTION

Centre de formation initiale des maîtres
OU DE SUBSTITUTION DE COURS
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_______________________________
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Programme :
_______________________________

Année :
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Version :   ________

	À compléter par l’étudiant


	
	Réservé à l’administration

	Cours suivi

(sigle et titre du cours ou expérience)
	Université
	Nbre de crédits
	Trim.

et

année
	Note

obtenue
	Cours correspondant

dans le programme
(sigle et titre du cours)
	
	Étude 

déjà           faite      
	Demande

acceptée

(date)
	Demande

refusée

(date)
	Justification

de la décision

(EQV, EXE, SUBS)
	Bloc de cours 
	Nbre de crédits

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Signature  (responsable disciplinaire): ________________________________
Nombre de crédits accordés : __________

Signature de l’étudiant : ________________________________
Signature  (dép. de la FSE ou SAGE): ________________________________

Signature (CFIM) : __________________________________

Date : _________________
Date : ______________
Date : _____________
Nom : _______________________


Avant de compléter ce formulaire, veuillez lire attentivement les informations au verso.


Règlement des études de premier cycle
8.  Reconnaissance de crédits

8.1  Généralités
L’étudiant n’est pas tenu de s’inscrire à un cours si, au jugement du doyen ou de l’autorité compétente, il a autrement atteint les objectifs du cours. Les crédits du cours lui sont accordés par équivalence ou exemption selon le cas. 

Le doyen ou l’autorité compétente peut aussi permettre à un étudiant de s’inscrire à un autre cours en substitution d’un cours du programme.

Un cours réussi à l’Université avant l’admission dans un programme peut être transféré.

8.2  Équivalence de cours
a)  Définition

Il y a équivalence de cours lorsqu'un ou des cours réussis par un étudiant satisfont aux exigences d'un cours inscrit à son programme. Tout crédit de cours accordé par équivalence est compté dans le total des crédits requis pour compléter le programme. Le cas échéant, la Faculté peut exiger un examen pour évaluer les connaissances et les compétences avant d'accorder l'équivalence.

b)  Maximum autorisé

L'équivalence de cours, que ceux-ci aient ou non servi à l’obtention d’un grade, ne doit pas dépasser la moitié des crédits d'un programme. Exceptionnellement, dans les programmes de grade et de majeur, l’équivalence peut atteindre les deux tiers des crédits du programme. Dans tous les cas, l'étudiant doit suivre au moins le tiers des crédits de son programme à l'Université, exclusion faite des cours au choix. Aucune équivalence ne peut être accordée dans le cadre d'un module. 

Les crédits d'un cours ne peuvent être comptés plus d'une fois pour l'obtention d'un baccalauréat par association de diplôme et certificats.

c)  Indication au relevé de notes

Le relevé de notes fait état de l'équivalence de cours accordée. Le cours pour lequel on a reconnu une équivalence demeure au relevé de notes, mais son résultat, auquel on substitue l'indication « équivalence »  (EQV), ne contribue pas à la moyenne. 

Aux fins d’une indication au relevé de notes, le cours suivi dans un autre établissement en vertu d’ententes interprovinciales ou internationales peut être considéré comme un cours équivalent si l’entente entre l’Université et l’autre établissement le prévoit.

8.3  Exemption
a)  Définition

Il y a exemption de cours lorsque la formation ou l'expérience d'un étudiant justifie de l'autoriser à ne pas suivre un cours inscrit à son programme. Le cas échéant, la Faculté peut imposer un examen ou toute autre modalité d’évaluation pour vérifier les connaissances et les compétences de l’étudiant avant de lui accorder l’exemption. Tout crédit de cours accordé par exemption est compté dans le total des crédits requis pour compléter le programme.
b)  Maximum autorisé

L'exemption de cours ne doit pas dépasser la moitié des crédits d'un programme. Exceptionnellement, dans les programmes de grade et de majeur, l’exemption peut atteindre les deux tiers des crédits du programme. Dans tous les cas, l'étudiant doit suivre au moins le tiers des crédits de son programme à l'Université, exclusion faite des cours au choix. Aucune exemption ne peut être accordée dans le cadre d'un module. 

c)  Indication au relevé de notes

Le relevé de notes fait état de l'exemption de cours accordée. Le cours pour lequel on a reconnu une exemption demeure au relevé de notes, mais l'indication « exemption »  (EXE) tient lieu de résultat. 

8.4  Cumul d’équivalences et d’exemptions
Le total des crédits accordés par équivalence et par exemption ne peut dépasser la moitié des crédits d'un programme. Exceptionnellement, dans les programmes de grade et de majeur, ce total peut atteindre les deux tiers des crédits du programme. Dans tous les cas, l'étudiant doit suivre au moins le tiers des crédits du programme à l'Université, exclusion faite des cours au choix.

8.5  Transfert de cours
a)  Définition

Il y a transfert lorsqu'un cours suivi à l’Université de Montréal est reporté d'un programme à un autre, mais sans faire l'objet d'une demande d'équivalence ou d'exemption, ou lorsque des cours suivis à titre d’étudiant libre à l’Université sont reportés au programme de l’étudiant. Les crédits du cours transférés sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme.

b)  Maximum autorisé 

Le nombre maximal de cours qui peuvent faire l'objet d'un transfert est déterminé par la structure et les objectifs du programme.

La Faculté détermine le nombre de cours suivis à titre d’étudiant libre qui peuvent être transférés au programme de l’étudiant.

Aucun transfert de cours ne peut être accordé pour un cours ayant servi à l'obtention d'un grade.

c)  Indication au relevé de notes

La note du cours transféré est portée au relevé de notes de l'étudiant et contribue au calcul de la moyenne. 

8.6  Substitution de cours
a)  Définition

Il y a substitution de cours lorsqu'un cours offert à l’Université de Montréal remplace un cours inscrit au programme de l’étudiant. Les crédits du cours substitut sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme.

Le doyen ou l’autorité compétente peut aussi permettre à un étudiant de s’inscrire à un autre cours en substitution d’un cours du programme. Il y a nécessairement substitution de cours lorsque, compte tenu de l’offre de cours, l’étudiant ne peut suivre les cours obligatoires de la version de programme dans laquelle il a été admis.

b)  Maximum autorisé

Le nombre maximal de cours qui peuvent faire l'objet d'une substitution est déterminé en fonction de la structure du programme.

c)  Indication au relevé de notes

Le relevé de notes fait état de la substitution accordée. La note du cours substitut est inscrite au relevé de notes avec indication du cours substitué. La note obtenue contribue à la moyenne.

Aux fins d’une indication au relevé de notes, le cours suivi dans le cadre de l’Entente relative au transfert de crédits académiques entre les établissements universitaires du Québec est considéré au même titre qu’un cours substitut. Le cours suivi dans un autre établissement en vertu d’ententes interprovinciales ou internationales peut être considéré comme un cours substitut si l’entente entre l’Université et l’autre établissement le prévoit.

8.7  Procédure de reconnaissance des crédits  

a)  Demande

L’étudiant qui désire obtenir une équivalence de cours, une exemption de cours ou bien qui désire suivre un cours en substitution à un cours de son programme doit en faire la demande par écrit et, selon le cas, fournir les pièces justificatives appropriées ou justifier le bien-fondé de sa demande dans les délais prescrits par la Faculté responsable du programme. Le transfert de cours est automatique.

b)  Approbation

L’équivalence, l’exemption et la substitution doivent être approuvées par le doyen ou l’autorité compétente.

Dans le cas d’équivalence, la reconnaissance est conditionnelle aux objectifs, au contenu et au niveau du cours; elle dépend en outre du temps écoulé depuis la réussite du cours. L’équivalence ne saurait être accordée en tenant uniquement compte de l’égalité du nombre de crédits. 

Pour qu’un cours puisse faire l’objet d’une équivalence, il doit avoir été réussi avec une note égale ou supérieure à C dont la valeur est définie au système de notation de l’Université ou l’équivalent.
8.8  Nullité d'une équivalence, d'une exemption 

Est nulle l’équivalence, ou l’exemption reposant sur un faux diplôme, sur un document falsifié, sur des déclarations mensongères ou sur toute autre forme de fraude.
Dispositions propres à la Faculté des sciences de l’éducation

Art. 8.2 Reconnaissance des crédits – Équivalence de cours

Dans le cas d’équivalence de cours, la reconnaissance est conditionnelle aux objectifs, au contenu et au niveau du cours. Seuls les cours suivis dans les dix années précédant l’admission de l’étudiant dans le programme peuvent faire l’objet d’une équivalence.

EXEMPLE
	Cours suivi

(sigle et titre du cours)
	Université
	Nbre 

de crédits
	Trimestre et 

année
	Note

obtenue
	Cours correspondant dans le programme
(sigle et titre du cours)

	EDU2022 Organisation de l’éducation au Québec
	UQAM
	3 cr.
	A 2007
	C
	ETA1900  Système éduc. et profession enseignante
enseignante


Une copie officielle du relevé de notes ainsi que les plans de tous les cours doivent être remis au moment du dépôt de la demande.
